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I - PREAMBULE 
 

 
1.1. Définition des orientations d'aménagement : 

 
La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 définit les orientations d'aménagement dans 
son article 12, qui modifie l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
Les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent, en outre, comporter des orientations 
d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. 
 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durable, prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour 
mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. 
 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 
 

 

1.2. Valeur juridique - Caractère facultatif :    
 
Elles ont un caractère facultatif mais un contenu précis, en cohérence avec le P.A.D.D. Elles 
peuvent, en outre, définir les actions et opérations à mettre en œuvre, pour atteindre les 
objectifs poursuivis, prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics.  
 
Elles constituent une déclinaison spatialement cohérente du P.A.D.D, uniquement pour des 
secteurs géographiquement délimités. 
 
Les travaux, constructions, plantations, opérations doivent être compatibles avec les 
orientations d’aménagement par secteurs. Les autorisations d’occuper ou d’utiliser le sol seront 
donc instruites en conformité avec le règlement du P.L.U et en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement par secteurs.  
 
Les projets devront donc, tout en respectant le règlement, respecter l’esprit des orientations 
d’aménagement retenues pour le secteur, sans les suivre au pied de la lettre. 
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II - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 
 

2.1. Conditions d'aménagement et d'équipement  
des zones à urbaniser (AU) et des zones touristiques 

 et de loisirs. 
 

2.1.1. Dispositions générales. 
 

L'aménagement d'ensemble des zones à urbaniser délimitées par le Plan Local d'Urbanisme 
sera étudié dans le cadre de chaque phase opérationnelle (ex : procédure de lotissement,…). 
 

Toutefois, et afin de promouvoir l'intégration paysagère et urbaine des futures opérations 
d'ensemble, la commune souhaite que les principes suivants soient au minimum respectés :  
 

a. Adaptation au terrain naturel des futures constructions : 
 

Les constructions doivent s'adapter au terrain en respectant les mouvements naturels du sol. 
Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparents par rapport au sol 
naturel sont interdits. 
 

b. Recherche des liaisons inter-quartiers : 
 

Dans la mesure du possible, le plan d'aménagement devra permettre de relier les différents 
quartiers environnants (liaison routière, piétonne,…). Il s'agira également de favoriser les 
perméabilités entre les secteurs à vocations différenciées (habitat/activités). 
 

c. Respect de l'environnement : 
 

Les opérations d'ensemble devront respecter l'ensemble des dispositions légales en vigueur en 
matière de gestion de l'environnement (loi sur l'eau, loi sur l'air, loi sur les déchets,…).  
D'une façon générale, elles devront s'insérer avec cohérence dans leur environnement urbain et 
naturel. 
 

Les franges bâties existantes devront être prises en compte dans le cadre des projets 
d'aménagement futurs (ex : création si besoin d'une zone tampon…). 
 

d. Traitement paysager : 
 

Le plan d'aménagement d'ensemble des zones à urbaniser devra bénéficier d'un traitement 
paysager (ex : aménagement d'espaces verts, plantations,…), afin de garantir un cadre de vie 
agréable aux habitants.   
Il conviendra de préserver des "fenêtres visuelles" vers la campagne environnante 
(respirations vertes dans le bâti grâce à des espaces publics, des effets de transparences,…). 
 

e. Réalisation par tranches : 
 

Les zones à urbaniser représentant une superficie totale approchée importante, leur 
urbanisation pourra s'effectuer par tranches successives, avec un phasage des travaux 
dans le temps. 
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2.1.2. Le Parc d'Activités de Référence Départemental :  
(Source : CG08 – Services Etudes générales – B.E. Atelier du Rempart LUNEVILLE / Atelier des Territoires METZ 
 Rapport de présentation du dossier de création de la Z.A.C. de Douzy – Janvier 2008 ) 

 
Conseil Général des Ardennes 

 
P.A.R. DE BAZEILLES-DOUZY - DAIGNY 

ZAC DE DOUZY 
 
 

NOTICE DE PRESENTATION 
 

Dans le but de favoriser son développement économique, la commune de DOUZY a prévu 
lors de sa révision de son PLU en date du 27/12/2001 de répondre à un besoin d’extension 
du parc d’activités de Bazeilles vers l’Est.  
Après l’aménagement de Bazeilles 1, support d’implantation d’UNILIN, le lotissement de 
Bazeilles 2 a été réalisé. 
Pour parvenir donc à offrir les emprises nécessaires aux implantations d’activités 
économiques complétant celles existantes, ce sont les secteurs de DOUZY 1, DOUZY 2 et 
DOUZY 3 qui ont été choisis. 
 

Le parc d’activités de référence est un label associant le Conseil Régional, l’Etat, l’Europe et 
le Département) de Bazeilles-Douzy – Daigny 
 
Le Conseil Général des Ardennes a approuvé le dossi er de création de la Zone 
d’Aménagement Concerté de Douzy le 29.02.2008. L’ar rêté préfectoral n°2009/211 de 
création de Z.AC. a été délivré le 1 er juillet 2009. 
 
ACCES ET DESSERTES 
 

Situés à l’Ouest de la commune de Douzy, ces terrains sont aujourd’hui desservis par la 
RD.8043 au Sud. A terme, et dans le cadre d’une éventuelle déviation de Douzy, un accès 
Nord pourrait permettre la liaison entre cette déviation et la zone agglomérée de Douzy ainsi 
que les secteurs d’activités économiques concernés. 
 
FONCTIONNEMENT DE LA Z.A.C. 
 

PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS 
 
La Z.A.C. de Douzy couvre une superficie d’environ 106 hectares, dont la surface cessible et 
de 86 hectares.  
 

Cette Z.A.C. consiste à la création d’un accès au parc d’activités, à la viabilisation des 
terrains, à l’aménagement paysager et à la réalisation de plates-formes, nécessaires à 
l’accueil d’activités industrielles, artisanales et de services. 
 
La S.H.O.N. globale prévisible est de 645 000 m². 
 
PARTI D’AMÉNAGEMENT 
 

Comme lors de toute opération d’aménagement, il est essentiel de tenir compte d’un certain 
nombre de contraintes liées à la topographie, aux accès et aux dessertes, à l’environnement, 
aux réseaux existants et futurs ainsi qu’aux règlements d’urbanisme en vigueur ou en cours 
de révision.  
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En effet, il convient de ne pas raisonner uniquement en terme quantitatif et de réduire cette 
occupation d'un terrain de plus de 100.000 m2 à un simple remplissage ; il faut au contraire 
saisir cette opportunité pour intégrer l'évolution de ce secteur dans un processus de 
développement social, économique, urbanistique, architectural et environnemental. 
 

Les études préalablement réalisées ont mis en évidence les contraintes conduisant à 
élaborer un parti d’aménagement  devant répondre à un certain nombre d’objectifs  : 
 

• Accepter des activités économiques diversifiées sur des terrains capables de 
s’adapter à des demandes non encore identifiées, 

 

• Tenir compte d’un tracé éventuel d’une voie de contournement de Douzy, 
 

• Tenir compte de la proximité d'un bâti existant et futur proche en assurant une 
cohabitation la plus cohérente possible entre le parc d’activités et la future zone 
d’habitat. 

 

Pour atteindre ces objectifs, les moyens mis en œuvre  sont les suivants. Il s’agit de : 
 

• La réalisation de trois secteurs bien définis : D1 en limite Sud de l’aménagement 
auquel sera réservée une possibilité de desserte ferroviaire pour une superficie de 
près de 24 hectares , D2, zone comprise entre D1 et la probable voie de 
contournement pour une superficie de l’ordre de 22 hectares  et enfin D3, secteur 
assurant la liaison Sud-Nord pour une superficie de plus de 60 hectares ;  

 

• La création d’une desserte principale longitudinale Nord-Sud  par rapport au 
terrain et prenant ses accès depuis le futur giratoire au Sud-Est et via l’échangeur 
Nord de l’éventuelle voie de contournement ; 

 

• L’élaboration d’un plan d’aménagement assurant dans l’avenir une offre de 
parcelles de tailles très différentes  s’inscrivant dans un parti d’aménagement 
évolutif et permettant donc des possibilités de regroupement comme de scission ; 

 

• Des dispositions paysagères permettant de traiter des limites n’entrant pas en conflit 
avec les parcelles périphériques déjà occupées au Sud-Est et d’autres devant être 
utilisées au titre de l’habitat à l’Est du parc d’activités. Un tampon vert de plus de 
1150 mètres de longueur  sur une cinquantaine de mètres de largeur pour une 
superficie de l’ordre de 6 hectares  participera à cette volonté de prémunir les 
secteurs d’habitat de nuisances éventuelles.  

 

D’autres dispositions telles que le traitement des abords du ruisseau de 
Boulacourt  serviront à maintenir en l’état un cours d’eau intéressant en le faisant 
participer à l’aménagement et en l’accompagnant d’un cheminement piétonnier ; 

 

• Des dispositions entrant dans le cadre de l’amendement Dupont puisque la RD. 
8043, est classée à grande circulation. 

 
Ces objectifs et les moyens mis en œuvre ont été à la base de la conception du schéma 
d’aménagement (cf. rapport de présentation de la Z.A.C. annexé ci-après). 
 

Traitement des eaux de ruissellement  : 
 

• Les zones inondables et les zones naturelles protégées ou remarquables seront 
conservées en l’état (zones de reproduction des batraciens, cordon boisé 
remarquable) ; 

 

• Les rejets vers le milieu naturel seront maîtrisés quantitativement et qualitativement 
grâce à des ouvrages installés le plus en amont possible et répartis sur l’ensemble 
des zones ; 
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Intégration paysagère : 

 
Le site bénéficie d’une grande visibilité depuis la R.D.8043. Le programme paysager 
de la Z.A.C s’est donc donné pour objectif de limiter cet impact visuel en s’intégrant 
au cadre local. Il s’agit : 

 
• D’établir une coupure verte entre le futur parc d’activités et les zones voisines 

urbanisées ou destinées à l’être sur toute la façade Est ; 
 
• Organiser et traiter les espaces publics (voiries de desserte, cheminements 

piétonniers, espaces libres....) et les éléments qui les délimitent (façades, clôtures, 
plantations,..), de façon à tenir compte des relations qu'ils auront à entretenir avec les 
espaces privés ; 

 
• Proposer dans l’armature viaire des accès faciles et sécurisés vers les quartiers 

environnants et depuis ceux-ci, tout en mettant en œuvre une hiérarchisation des 
voiries en fonction de leurs utilisations. 

 
 
Pour plus de renseignements, il convient de se repo rter au rapport de présentation du 
dossier de création de la Z.A.C. ci-après annexé. 
 
Dans le cadre de la réalisation de l’étude préalable  à l’aménagement d u Parc 
d’Activités de Référence de Douzy , un schéma de principe de desserte des différents 
secteurs D1, D2 et D3 a été élaboré ainsi que des coupes voiries sur certaines voies de 
desserte. 
 
La réalisation de cette étude s’est appuyée sur plusieurs axes de réflexion : 
 

�  la revalorisation et la revégétalisation des abords du Rûle pour retrouver un effet de 
« porte verte » qui existait historiquement et qui s’efface aujourd’hui peu à peu,  

 
� la protection et valorisation de l’écosystème, 

 
� la mise en valeur des abords de la route départementale,  

 
� la valorisation des grandes perspectives sur le paysage,  

 
� la prise en compte des grands alignements d’arbres structurants existants sur le site, 

 
� la prise en compte de l’effet de ralentissement du virage et du cadrage sur la 

commune de Douzy pour gérer la transition et le changement de nature de la voirie 
qui passe du statut de départementale à celui de rue principale de bourg, 

 
� le traitement de l’entrée sur Douzy avec des abords différents de ceux de la partie 

purement route départementale. 
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SEQUENCE 1 : COUPE 1 DE PRINCIPE SUR LA RD A PROXIMITE DU BOIS 
BOULACOURT   

SEQUENCE 1 : COUPE 2 DE PRINCIPE SUR LA RD A PROXIMITE DU 
GIRATOIRE A AMENAGER  ENTRE D1 ET D2 
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SEQUENCE 2 : COUPE 3 DE PRINCIPE SUR LA RD A PROXIMITE 
DU GIRATOIRE A AMENAGER ENTRE D1 ET D2 

SEQUENCE 2 : COUPE 4 DE PRINCIPE SUR LA RD A PROXIMITE DU 
GIRATOIRE 1   
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SEQUENCE 3 : COUPE 5 DE PRINCIPE 
SUR LA RD 

COUPE 6 DE PRINCIPE SUR LA VOIRIE DE DESSERTE DE D2 

COUPE 6 DE PRINCIPE SUR LA VOIRIE DE DESSERTE 
DE D2 

COUPE 7 DE PRINCIPE SUR LA VOIRIE DE DESSERTE DE D1 
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2.1.3. Extension mesurée de la zone d'activités « Village PME-PMI Aérodrome » 
 
Porté par le Syndicat Intercommunal de Gestion et de Valorisation de l'Aérodrome de Douzy, un 
village PME-PMI de plusieurs a été construit près de l’aérodrome de Douzy : 
« Une opération de 3,6 M€ pour doper les PME locales ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La municipalité souhaite aujourd’hui que le P.L.U. révisé garantisse la possibilité d’étendre ce 
village à une seule tranche supplémentaire.  
 
 
 
 
 
 
 

Article de presse : l'Ardennais du 12.01.2006 
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2.1.4. Extension de la base de loisirs 
 

La commune de Douzy a lancé en 2006 une étude de faisabilité de l'extension de la base de 
loisirs. 
Elle a abouti à la définition d'un programme d'aménagement concernant : 
 . le camping : 

  . accueil ,  
  . paysagement, poubelles, aire de jeux. 
   . village locatif de 10 chalets modulables (dont 1 accessible handicapés) 

  . piscine 80 m2 + couverture 
  . petite aire de jeux enfants. 
 . la base de loisirs : 
  . développement du stationnement et réorganisation de l’entrée 
  . création d’un guichet accueil 
  . développement des espaces sanitaires 
  . densification de l’airs de jeux 
  . développement des espaces ados 
  . aqualudique complémentaire 
 . le restaurant 
  . développement de la capacité d’accueil, la modulabilité par périodes, 
  . redimensionnement des cuisines, réserves et espaces personnel, 
  . modulabilité de la salle polyvalente 
  . extension de la terrasse 
 

Ce programme a été divisé en deux tranches dont seule la première fait actuellement l'objet 
d'une étude. 

PLAN GENERAL : ETAT ACTUEL 
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2.1.5. Aménagement d'un centre équestre :  
 
La commune envisage l'aménagement d'un centre équestre s'inscrivant dans une logique de 
développement touristique global : 
 . en confortant la base de loisirs, grâce à une diversification de l’offre actuellement orientée 
vers les loisirs nautiques et sportifs, et dans le but d'un allongement de la durée de séjour, 
 . en s'appuyant sur le projet d'itinéraire de randonnées équestre et pédestre le long de la 
Chiers, et plus largement, à l'échelle départementale, en favorisant les liaisons douces vers les 
aménagements des berges de la Meuse portés par le  Conseil Général (réalisation en cours d’un 
itinéraire de randonnée le long de la Meuse du Nord au Sud du département). 
 
Il s'agit du réaménagement d'un ancien site d'activités, route de Brévilly. 
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2.1.6. Extension du quartier des Petites Grèves – Création d’un éco quartier :  
 
Il s’agit de la création d’un quartier neuf d’habitat individuel et semi-collectif et d’équipements 
publics, de type rural, sur un terrain naturel à usage agricole, en continuité de l’existant.  
Il profitera des services communaux existant et créera les services manquants afin de s’intégrer dans la 
commune et ne pas être en autarcie. 
 

Ce programme jouxte, à l’est, plusieurs lotissements réalisés ces trente dernières années. Le centre 
ancien est situé à environ un kilomètre du cœur de l’éco quartier et a une densité de l’ordre de 20 à 30 
logements à l’hectare à la différence des opérations récentes de 15 à 20 logements à l’hectare. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA : les principes d’aménagement décrits ci-dessous sont en cours d’études et de validation et donc 
susceptibles d’évolutions. 
 

Points forts de l’opération selon les thèmes d’excellence : 
 

Le plan projet provisoire ci-dessus, qui trace les principes retenus pour la conception du plan masse, 
fait apparaître les secteurs de chaussée (en gris), le stationnement public perméable (quadrillage vert), 
les voies mixtes piétons-vélos (en jaune), les emprises d’implantation du bâti (hachures pour l’habitat et 
marron pour les annexes), et les coulées vertes arborées avec voie piétons vélos. 
Notons la rigidité imposée par le respect de l’orientation des façades plein sud et d’un écartement 
minimal de 25 m entre les bâtiments jusqu’à R + 3 et la certitude pour les occupants d’avoir un jardin 
plein sud.  

Eco quartier de Douzy : Plan projet provisoire et indicatif en date du 2 mars 2009 
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. eau : 

Gestion des eaux pluviales imposée : Infiltration des trop pleins de stockage à la parcelle, collecte des 
eaux de ruissellement de voirie et des trop pleins dans noues intégrées dans des coulées vertes ; 
bassin de régulation infiltration au point bas. Utilisation de revêtements de type dalle engazonnée 
drainante, pour le stationnement sur la voirie publique. 
Prescription dans le cahier des charges de cession des terrains : réflexion à mener par le promoteur ou 
l’association de propriétaires pour la mise en place d’un réseau spécifique d’alimentation en eau des 
WC et appareils de lavage (complémentaire au réseau d’eau potable) avec récupération des eaux 
(toitures et voiries) dans un système de stockage avec traitement, de type collectif (jugé par défaut non 
rentable à l’unité en raison du coût d’investissement.  
 
. déchets :  

Tri sélectif existant (papiers : sacs bleus, emballages boites, bouteilles plastic : sacs jaune et 
reste hors verre : sacs noirs) avec collecte porte à porte par le syndicat des ordures ménagères. Pour le 
verre : containers à installer au centre de l’éco-quartier. Aire d’accueil communale des déchets verts 
existante.  
 
. biodiversité :  

Environ 30% des 23 ha à aménager seront en espaces verts publics, majoritairement en périphérie 
de la zone, plantés et engazonnés pour la balade, avec plantations d’arbres tiges destinés à la coupe 
ultérieurement (matière première de chauffage), et permettant l’intégration d’un bassin de régulation et 
infiltration des eaux pluviales. Des coulées vertes, plantées et engazonnées, traversantes de 
largeur 15m permettent la collecte des eaux pluviales et assurent une coupure dans les fronts bâtis. 
Les plantations seront réalisées avec différentes essences locales.  
Les espaces verts privés représentent une part importante (environ 50% soit 5ha) des superficies 
cessibles en raison des contraintes liées à l’apport solaire passif à respecter pour les constructions 
(parcelles profondes avec espaces verts d’une quinzaine de mètres linéaires minimum).  
 
. mobilité :  

Création de pistes de type voie verte (accessibles aux piétons et vélos à usage non sportif et 
personnes à mobilité réduite) de 2.5m de largeur en bord de chaussée et également en terrains propres 
séparés de la circulation automobile (plus de 50%) dans les coulées vertes et entre les lots bâtis 
complétés par un cheminement piéton ou VTT à travers la zone boisée périphérique. 
Création d’un réseau viaire pour la desserte automobile de chaque bâtiment. 
 

. Eco-construction : 

- Dans le cahier des charges : 
- Bâtiment BBC et HQE. 
- Création d’habitat bioclimatique (orientation sud avec traitement pour l‘été, isolation,  …) 
- Préférence donnée à la filière bois qui réduit la consommation d’eau sur le chantier.  
- Réduction des dépenses d’énergie par réduction du rapport surface enveloppe par la forme du 

bâti et éclairage naturel. 
 
Points forts de l’opération en termes sociaux et économiques 
 

L’objectif est de proposer des possibilités de construction et d’usage de celle ci à coût modéré, en 
veillant au respect des règles de développement durable. La mixité sera présente par un ensemble 
harmonieux de construction à l’accession à la propriété et de logements locatifs, intégrant la réalisation 
d’équipements sportifs et ludiques et une place publique visant à ouvrir le site à l’extérieur. 
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2.1.7. Itinéraire de randonnée en bordure de la Chiers : 
(Source : dossier d'enquête préalable à la D.U.P.) 
 

En matière de tourisme, les Trois Cantons sont labellisés "Pays d’Accueil Touristique".  
Le développement du tourisme vert est une réalité grâce à un cadre de vie agréable et paisible, et à la 
richesse du patrimoine naturel.  
 

Par ailleurs, la position frontalière du pays des Trois Cantons contribue à attirer une clientèle du nord de 
l'Europe de plus en plus nombreuse. 
 

Les axes prioritaires développés dans la politique de la Communauté de Communes sont : 
- l'augmentation de l’hébergement touristique (gîtes), 
- le développement des sentiers de randonnées, 
- la mise en valeur des villages, 
- la communication. 
 

Ce projet initié par la commune de Douzy rejoint pleinement cette politique communautaire, de 
même que celle menée à l'échelle du département.  
Afin de mettre en valeur le principal axe de développement touristique du département, le Conseil 
Général, en collaboration avec le service Navigation nord-est, a entrepris de réaliser un parcours 
le long des Berges de la Meuse, sur toute la traversée du département des Ardennes. Ce projet 
consiste à créer un itinéraire continu et autonome de randonnée à destination de cycles et piétons, en 
empruntant en priorité les chemins de halage. 
Après l'aménagement d'une première phase en aval de Charleville-Mézières, les études sont en cours 
pour l'aménagement d'un itinéraire amont, permettant ainsi de relier Charleville-Mézières à Mouzon et 
au département de la Meuse.  
Le territoire douzinois n'est pas directement concerné, mais le tracé projeté passe à proximité 
immédiate de la Chiers, sur le territoire limitrophe de Remilly-Aillicourt.  
La liaison "Centre-ville / itinéraire départemental" est actuellement possible en empruntant la R.D.4, 
mais la municipalité souhaite poursuivre les aménagements en faveur des déplacements doux 
(piétons, cycles, rollers…), en créant un itinéraire complémentaire en bord de Chiers, lui-même 
relié : 

- aux aménagements existants pour l'essentiel au sud du centre-ville (base de loisirs et camping 
municipal, aérodrome, musée de l'aviation,…), 
- ou futur (projets de centre équestre route de Brévilly et d'embarcadère canoë-kayak). 

 

Les objectifs généraux et d'intérêt public poursuivis par la municipalité sont aussi : 
- de poursuivre le développement touristique et de loisirs, 
- d'exploiter davantage la présence de la Chiers et d'améliorer son accessibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

N 
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2.2. Opérations de requalification urbaine  
du centre ancien 

 

2.2.1. Première tranche : place du 11 novembre et de la rue du Pont 
 

Souvent perçue au travers de longs linéaires de passage nuisant à son image, la commune de 
Douzy recèle cependant les ressources d'un bourg de caractère, souvent ignoré.  
Les richesses du patrimoine de son centre ancien sont ainsi insuffisamment mises en valeur, et 
les points noirs sont souvent les plus perceptibles. 
 
Consciente de ce point faible, et face aux récentes évolutions de la commune (aménagements 
de la base de loisirs, entrée ouest, village PME, zone artisanale, nouveaux quartiers 
d'habitation,…), la commune de Douzy a lancée en 2003, une étude globale de 
requalification des espaces publics du centre ancien. 
 
Affirmation d'une identité pouvant enrichir l'attractivité de la commune et amélioration du cadre 
de vie définissaient les objectifs de cette étude. 
 
Elle a abouti à la définition d'un projet global déclinant des principes généraux 
d'aménagement par secteurs (esquisses et coupes de principe).  
 
Aujourd'hui, la première tranche est en cours de finition et concerne la Place du 11 novembre, 
la rue du Pont et la rue des Vanniers. 
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2.2.2. Opération façades traditionnelles 
 

Parallèlement aux aménagements urbains, la commune de Douzy s’est investie dans une 
démarche qualitative de réhabilitation et d’embellissement des immeubles anciens, en 
s’engageant dans une opération d’aide à la rénovation des façades traditionnelles (mise à 
disposition d’un architecte conseil, subventions spécifiques de la commune de Douzy, en sus 
de celles accordées dans le cadre de l’O.P.A.H. de la Communauté de Communes des Trois 
Cantons). 
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III – DOCUMENT ANNEXE  
  
 
Dossier de création de la Z.A.C. de Douzy – rapport de présentation 

 






































